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a l'infid6lité (...I ça n'existe pas. 
On dit il a une maitresse, point, )h 
Calixthe BMAL4, Ass2ze l'A.icoìne. 

Au Burkina Faso, comme dans un grand nombre de pays d'Afrique francophone la 
formule la plus commundment employCe dans les messages d'information contre le sida se 
pr6sente sous la forme de l'alternative : << fidklite ou capote )) (cf. anonyme, 1995). 

Le deuxikme terme de cette alternative ne prete B aucune confusion puisqu'il dtsigne un 
objet matkriel - le prdservatif -, mais quelle signification est attribude au terme <i fiddlitd )> par 
les personnes B qui sont destines ces messages ? 

La fidelite s'applique ici au domaine de la sexualit6 C e  message est une injonction B un 
comportement sexuel prdcis, semblant "aller de soi" puisqu'il n'est pas explici tement designd. 
C'est prt5cisdment la nature de ce comportement sexuel dont il sera ici question. 

L'observation des conduites de vie de jeunes adultes mossi vivant en milieu rural (province 
d'Oubri tenga, au Burkina Faso)l est B l'origine des interrogations suivantes : quelles 
significations accordent-ils au terme fidblit6 ? Quelle place ce concept occupe- t-ill pour eux 
parmi l'ensemble des normes et valeurs regissant les relations hommelfemme dans le domaine 
de la sexualit6 ? Quelle influence put-on attendre d'un tel message auprks de ces jeunes ? 

Parce que la sexualitd est moins une affaire de jouissance individuelle et de reproduction 
biologique qu'une reproduction de rapports sociaux, on ne peut s'interroger sur la signification 
d'une valeur donn6e (la fid6lit6) et sa place dans le domaine.de la sexualit6 sans tenir compte du 
contexte social et culturel dans lequel elle s'enracine. A travers la sexualit6 (< ce que les 
hommes s'efforcent de reproduire, ce n'est pas leur esp&ce (.. .) c'est le groupe social auquel ils 
appartiennent n (GODELIER, 1995: 119). 

Dans toute les soci6t6s humaines, la reproduction sociale est inscrite dans le systkme de 
parent&, 9 travers les r&gles de Ia filiation et de l'alliance. C'est dans ce domaine que s'exprime 
de la manibre la plus precise la codification de la sexualit6 et la nature des relations de genre. 
C'est donc par rapport 9 l'alliance matrimoniale que seront ddcrites la valeur et la place de la 
notion de fidklit6, avant d'&re envisagdes dans le domaine des relations prdmatrimoniales et 
paramatrimoniales. 

* - ethnologue, nikdecin, chargk de recherche A I'OR~OM, O1 B.P. 182, Ouagadougou 01, Burkina Faso. 
Remerciements A D. "NET (ORSI'OM, d6pt Santb), A. IXSCLAtJX et M. EGROT (Laboratoire d'fkologie 
Hutnaine et d'Anthropologie, Aix-Marseille III), J. K W D A  (Univ. Ouagadougou) pour leurs critiques d'une 
version prkliminaire de ce texte. 
- une soixantaine de groupes ethniques coniposent la population du Burkina Faso qui s'6llbvait A un peu plus de 

9 million d'habitants en 1991, les Mossi (48,6 8 de fa population totale) constituent le groupe numkriquement 
majoritaire (INSD, 1994:9,1833). 
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Fidélité et sexualité chez les Mossi, en milieu rural 
Lknion matrimoniale 

4 Mariage légal, mariage csutu mier 
A u  Burkina Faso, en 1996, les pratiques matrimoniales sont regies par le Code des 

personnes et de la famille entrk en application en 1990. C e  code n'accorde << aucun effet 
juridique (. . .) aux mariages coutumiers et religieux >> (art, 233) et interdit les mariages 
forcCs, imps& par les familles B (art. 234) ; le mariage par consentement mutuel est la seule 
forme ltfgale d'union matrimoniale. 

Cependant, en pratique ce code est presque totalement inconnu et inappliquC en miiieu 
rural, OD habitent les 80 % de la population du pays. La grande majoritt des mariages s'y 
rtalisent encore selon les rbgles du droit coutumier plus ou moins modifides en fonction des 
appartenances religieuses des familles ou des Cpoux. 

Selon le droit coutumier des Mossi, ethnie patrilignagbre gtrontocratique, ce sont les 
doyens de lignage ou d'un segment de lignage (plus rCcemment les chefs de famille) qui 
dCcident des unions. Le mariage est avant tout une alliance entre deux lignages ; aussi << les 
relations matrimoniales relbvent de stratkgies sociales et politiques B 1'Claboration et 8 la 
rkalisation desquelles jeunes gens et jeunes femmes ne participent pas >> (CAPRON et al, 
1975 16). Les strategies matrimoniales apparaissent de prime abord totalement contrôltes par 
les hommes ; en fait, les femmes y participent aussi de manibre trks active, elles ont dans 
certaines circonstances l'initiative des alliances (cf. rôle de la tante paternelle par rapport B sa 
ni&ce Ipugdba], BONNET 1988:51-56 ; GR&NAIS 1985). I1 existe plusieurs modalitCS de 
dCsignation ou de choix du conjoint (don, Itvirat, consentement mutuelhaPt, etc.), le mariage 
par don est la forme socialement la plus valoristc. Il existe plusieurs modalitts de don - dont 
une qui relhe d'une forme d'&change (le pug-siuurí?,, cf. ORU~NAIS, 1979) - les constquences 
pour les conjoints en sont comparables : les jeunes filles sont promises en mariage d&s leur 
enfance, << donnCes >> par leur chef de lignage ou leur @re, ti un autre chef de lignage (ou ii un 
chef de famille d'un autre lignage), B qui revient la dkision du choix du mari. Le don d'une 
femme est le plus souvent dkrit comme l'aboutissement (parfois seulement une Ctape) de 
relations privilCgiCes entretenues entre deux lignages ; ces relations peuvent avoir implique des 
individus sur plusieurs gtntrations. 

La jìdélité selon les formes de mariage 
Les articles ltgislatifs rtgissant le mariage ICgal affirment << le principe de I'egalitt! des 

droits et des devoirs entre &poux >> (art. 235) et prkcisent qu'ils (< se doivent mutuellement 
fidtlit62, secours et assistance (. . .) >> (art. 292)s. 

Pour l'essentiel de la population rurale du Burkina, en l'absence d'application du code 
moderne, les droits et devoirs des tpoux sont entibrement dttermints par le droit coutumier et 
influencQ par les rbgles des religions importees (islalm et christianisme"). Les doctrines de ces 
religions accordent une place essentielle au principe de la fidClit6 sexuelle rdciproque dans 
l'union conjugale. Mais en pratique, il apparaît que la contrainte de fidtlit6 des hommes ii 
1'Cgard de leurs dpouses, que rtclament les religions, ne parviennent pas B s'imposer, 
notamment chez les jeunes adultes. 

Le droit coutumier est fondamentalement intgalitaire dans sa repartition des droits et des 
devoirs selon les sexes. II Ctablit une trbs nette diistinction sexuelle ti propos de la fidtlite 
conjugale : la femme a un devoir de fiddlitd par rapport il son conjoint, tandis que celui-ci a 
droit aux relations extra-conjugales, En outre, la femme a le devoir de tolCrer les relations extra- 
matrimoniales de son Cpoux. 

LÆ devoir de fid6litd des femmes est &roitement lit aux principes de patrilint5aritt et de 
<< ftconditt lignagt?re >> qui sont aux fondements de 1'Cdifice social mossi (BONNET 1988:23). 

- << Fidelite conjugale : obligation rdciproque incombant A chaque 6pux de ne pas commettre í'adulthe n 
(dictionnaire Le Robert, 1981, t. 3, p. 2) 
3 - formulation exactement identique celle de l'article 212 du Code Civil français. 

- 20 % de chrdtiens, 52 8 de musulmans au Burkina Faso en 192 (INSD, 1994: 19) 
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L'enFant, qui est la proprittt du lignage du man, alors que son tpouse y est considtrte comme 
une CtrangCre, serait le receveur d'un principe vita1 transmis en ligne agnatique par les ancêtres 
via son pere (BONMET, 1988:88). DCs lors, la fidtlitt? fe5minine reprtsente la condition 
essentielle au controle de la fCcondit6, au mainti tkres du lignage et au del& i?t la 
reproduction sociale du groupe. La transgressi Clit6 est considtsrte comme 
ttant une remise en cause de l'autoritt des ancêtres avoir pour constquence de 
mettre en firi1 la ftcondit6 du lignage. << L'enfant ad1 comme un "bâtard" car il ne 
poss&de pas en lui les caractkres du patrilignage transmis o m m e  >> (BONNET 1988:26). 
Lorsque survient une grossesse "adulttrine", le plus souvent il est demand6 B la mkre << d'aller 
remettre l'enfant 18 oh elle l'a trouvt B sitot aprCs La naissance, c'est-h-dire de le donner B la 
famille du @re biologique. 

L'tnoncC sommaire des droits et devoirs des conjoints i?t propos de la fidtlitt selon le droit 
coutumier pourrait laisser croire qu'il permettrait aux hommes ce qu'il interdit aux femmes. O n  
ne peut s'en tenir 8 cette expression simplifite, presque caricaturale. E n  effet, dans son 
application quotidienne cette discrimination sexuelle appliqu& B la fidtlitt conjugale se rCvble 
peu rigoureuse ; elle masque en fait l'espace de liberte5 sexuelle des femmes, qui s'ttend tout au 
long de leur vie, avant, mais aussi aprCs le mariage, et occulte les ClCments qui dtterminent 
l'usage de cette liberte par les femmes. 

Cet espace de libertt est la condition du fonctionnement des rdseaux sexuels prt- et 
paramatrimoniaux. Il ne peut Ctre simplement attribut au << laxisme des institutions D 
( W E M A N D ,  1977:150) puisqu'il en permet l'existence ; il est Cvident que la libere6 
sexuelle des maris et des ctslibataires semit purement thtorique si un nombre notable de filles ou 
de femmes ne parvenait h se soustraire B l'autoritt? du p&re ou de 1'Cpoux >> (PAGEARD, 
1969 136). 

Relations extra-conjugales et sdparation matrimoniale 
La valeur accord& B la notion de fidtlitt conjugale peut être tgalement appre5cike B travers 

la manibre dont sont perçues I'infidClitC et ses constqpences sur l'union matrimoniale. 
Dans le droit moderne, I'infidtlitt peut être la cause de la dissolution du mariage. Le 

divorce peut être << demand6 par un dpoux lorsque la vie commune est devenue intoltrable par 

Selon le droit coutumier, << jusqu'8 une tpoque rdcente, l'adulere de la femme n'ttait pas ' 
un motif de rtpudiation chez les Mossi B (PAGEARD, 1969:324). L'tpouse est considtrbe 
moins coupable que son amant. << A l'tgard de la femme coupable, le mari ne dispose que d'un 
droit de correction manuelle modtrte. I1 en use pem, de crainte que l'tpouse maltraitte ne 
prenne dtfinitivement la fuite. C'est plut& l'amant que l'on cherche B atteindre et l'on recourt, 
s'il le faut aux forces spirituelles (. . .) la seule sanction vraiment efficace de l'adulth-e de la 
femme reste (...) la dtsapprobation de l'tpouse infidCle [par sa famille]. La femme supporte 
mal d'être condamnte par sa famille d'origine. Si cette condamnation vient B faire dCfaut, le 
mari ne dispose h peu pr&s d'aucun recours P (PAGEARD, 1969: 136-137)5. 

I 

suite d'adultkre (. . .) >> (art 376). '\ 

Les relations prCmatrimoniales 

Les relations prtmatrimoniales reprtsentent la premi&re occasion d'expression du libre 
choix personnel d'un partenaire sexuel. D e  l'adolescemce au mariage, les jeunes des deux sexes 
<< connaissent une intense pdriode d'activitt amoureuse, de quête de partenaire de l'autre 
sexe (LALLEMAND, 1977: 123). Cette &ape sentimentale, appelbe rok&, est 
<< institutionnellement reconnue par la socitt& elle doit thCoriquement consister en une amitit 
amoureuse avec un partenaire de I'autre sexe en excluant tout rapport sexuel >> (BONNET, 
1988:37) 

Il s'agit d'une @riode d'exptrimentation, de deicouverte des relations sentimentales et de 
nos jours, pour la plupart des jeunes, d'initiation B la sexualitt. L'investissement affectif des 

I Une situation similaire est dbcrite par Kwrz chez les Peuls : U í'attitude pede par rapport A I'adultbre est 
indulgente dans les faits si ce n'est dans Ie discours n (1987: 127) 
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jeunes est trks fort vis-a-vis de celle ou celui qui est nomme mam rode (mon ami(e), mon 
amant(e)), du moins lors des premikres aventures. 

Dans le domaine des relations prematrimoniales, le droit coutumier ttablit 18 encore une 
nette distinction sexuelle : ill valorise la sexualit6 prernatrimoniale des garçons et la virginitt des 
filles au mariage6. Mais de nos jours une moindre valeur est accordde B ce dernier principe et 
les jeunes hommes affirment reconnaître le plein droit des jeunes femmes i% une sexualitt 
prkmatrimoniale. Aussi, actuellement la @riode du rolemdo correspond-elle le plus souvent 5r. 
celle de l'entrde dans la sexualitc?. 

En milieu rural, cette initiation sentimentale el: sexuelle se dCroule rarement de manibre 
clandestine et secrkte. Elle est l'objet d'un discret mais rigoureux contrôle social de la part des 
proches du garçon ainsi que de certains membres de la famille de la fille. Ce contdle s'exerce 
en particulier dans le domaine du choix du partenaire. Bien que laisd 8 l'initiative de l'individu, 
ce choix doit respecter scrupuleusement les rkgles d'exogamie appliqu&s au mariage auxquelles 
s'ajoute I'impossibilit6 pour un garqon de prendre: pour roe& une fille qui a dtsja eu des 
relations sexuelles avec l'un des frkres de ce garçon (biologiques et classificatoires 
intralignagers) ou l'un de ses amiss. Aussi, avant toute rencontre, les deux jeunes gens, parfois 
avec l'aide de leurs amis et sous la discrkte vigilance des anciens, effectuent une mise 8 jour 
precise de leur parente respective e? de leur lien d'amitie afin d'avoir la certitude qu'aucun 
interdit ne vient emgcher leur relation. 

Les rencontres doivent avoir lieu au domicile du garçon. La venue de la fille, en particulier 
s'il s'agit de sa premikre visite, doit être l'occasion d'une petite rtfception en son honneur. Avec 
l'aide de quelques uns de ses amis intimes, le garçon se procure de la bikre de mil, une volaille 
et du riz dont il confie la prdparation a l'une des femmes de la cour (mbre ou belle-soeur). 
L'h6te et ses compagnons vont ensemble animer Ila << causerie )) avec musiques, chants et 
plaisanteries durant toute la soiree, avant qu'un par un les amis se retirent, prttextant l'heure 
tardive, pour laisser ensemble les deux jeunes. La jeune femme est reconduite le lendemain 
matin 5r. son domicile, avant le lever du jour. 

Dans ces conditions, tous les membres de l'habitation dans laquelle stjourne le garqon sont 
parfaitement informes de la visite de << I'ttrangbre )* et chacun, y compris le chef de famille, 
peut savoir precisement qui elle est. D e  son côte, le depart de la fille de sa propre habitation est 
beaucoup plus discret, le plus souvent elle btntficie de l'aide des femmes prtsentes (mke, 
soeurs et tantes), le +re est laiss6 dans une totale ignorance des faits que son devoir lui 
imposerait de condamner. 

La clandestinite dans les relations amoureuses est rf?prouvCe ; elle est considtrke comme 
une preuve du non-respect des regles de choix du partenaire. 

Le temps des relations prbmatrimoniales marlque profondtment jeunes gens et jeunes 
femmes. Ils en gardent le souvenir fort de leurs premikres amours et souvent un attachement 
durable avec certains de leur roelle de l'tpoque. Ces relations ont la particularitt de porter en 
elle m C m e  leur caracthre Cphdmkre. E n  effet, chacun des deux partenaires engages dans la 
relation amoureuse sait que cette relation est par essence transitoire puisque elle ne pourra pas 
ouvrir B une union matrimoniale. Le plus souvent la jeune fille a d6j8 Ct6 promise en mariage et 
le jeune homme sait que le choix de son kpouse ne lui appartient pas mais relkve d'une decision 
de son @re. Cependant, cela n'emp6che nullement les amoureux de se promettre << un amour 
jusqu'a la fin de la vie )> (viim teka). Ces promesses correspondent au plus pr&s a la definition 
occidentale de la fid6lite dans la relation sentimentale qui associe au sentiment amoureux sa 
Nrennite dans le temps ("Y, 1995). Cette fidtlittf pourra les conduire iì maintenir des liens 
au-del8 du mariage de chacun d'eux : << certains roek ne se frequentent plus quand ils 
vieillissent, mais certains se voient tant qu'ils peuvent marcher D confie en souriant un 
<< vieux >> chef de famille. 

- il semblerait que l'exigence concemant la virginit6 f6minine au mariage n'ait pas eu dans toutes les rdgions et 
- sexualitb oh les risques de grossesse et de transmission des MST sont rareinent maltrisbs. 
- un risque de mort @se sur les deux hommes s'ils ont eu des relations sexuelles avec la même femme ; meme 

si cela s'est produit B leur insu et quel que soit le d6lai qui &pare ces actes. Cet interdit est communement 
retrouvt clans divers groupes ethniques en Afrique del'Ouest (Hl?"llER 19%). 

en tout temps ]la mQme importance (PAGEARD 1969 178-180). 
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Les relations paramatrimoniales 

Les relations sexuelles prC paramatrimoniaks entrent dans la cattgorie du yoobo. Ce 
terme est souvent improprement traduit par << adultkre B, ou encore par << luxure, fornication >> 
(ALEXANDRE, 1953:476 ; DONGO, 1985: 132, t. Or, la connotation pdjorative associde A 

'est pas systkmatiquement prtsente dans l'usage il est fait de ce mot ; pas 
obligatoirement rtfdrence B la transgression conda le du devoir de fidClitt. 
Csigne un type de relation hommelfernme en dehors du mariage obkissant 2I des 

rkgles bien dtfinies par le droit coutumier ; relations non condamntes lorsqu'elles sont Ctablies 
dans le strict respect de ce droitIo. 

L'ClCment essentiel est la encore le respect de la rkgle d'exogamie. I1 est formellement 
interdit 2I une femme d'avoir des relations sexuelles avec des hommes du lignage de son mari 
(pkre, frkres classificatoires ou utCrins de son Cpoux)l* ; cette interdiction s'applique aussi A 
l'homme par rapport aux femmes du lignage de sori Cpouse. Ces relations sont rbprouvtes et 
trks sevkrement punies, elle ne relkvent pas du yuobo mais de l'inceste12 ; les fautifs sont 
chassts du village et bannis de leur lignage car << ils entachent de souillure, donc de stkrilitt, 
toutes les femmes du lignage >> (BONNET 198823). 

*Les hommes et le yoobo 
Le droit coutumier permet aux hommes marids des relations sexuelles hors mariage. 

Cependant ce droit n'est applicable qu'8 la condition que son (ou ses) tpousel3 soit 
sexuel!ement indisponible pour cause de grossesse, d'allai tement ou de menstruation. Aucun 
homme ne peut inviter chez lui une femme alors que l'une de ses Cpouses est sexuellement 
disponible ; la ou les tpouses pourraient se plaindre aux autoritCs lignagbes, le mari prendrait 
le risque d'être bl$ìmC par ses proches et d'être consildtrt un << coureur de femmes >>. 

Lorsque un mari ne peut avoir de relations sexuel ses tpouses, il est en droit 
d'inviter i< une ttrangkre >) iì son domicile. La mise en oe e droit n'est pas &parable du 
devoir d'accueil qui incombe B 1'Cpouse du mari ; cette dernikre 9 en effet le devoir de 
<< respecter >> la femme de passage en ia traitant avec tous íes Cgards que l'on doit A un Ctranger 
(sl"Uula) * 

Bien que n'y etant pas obligC, il est bon que le mari prkvienne son 6pouse de sa volontt 
d'inviter << une ttranghe >) afin de ne pas la surprendre. Dbs lors l'tpouse doit venir saluer cette 
femme, lui offrir de l'eau de boisson, lui proposer de l'eau pour la toilette, lui prtparer un 
repas, puis venir faire un peu de conversation avec elle avant de demander B se retirer pour la 
laisser seule avec son Cpoux. Les autres habitants de la cour (frkres, belles-soeurs, enfants) 
doivent Cgalement venir la saluer et Cchanger quelques paroles avec elle. Le contexte de Za 
polygamie oblige Za ou les épomes du mari CZ considérer la femme invitée comme une dpouse 
potentielle íì venir. 

D e  son cBtC la femme invitke doit demander h saluer les << vieux >> de t'habitation ; si elle a 
eu l'occasion de venir A plusieurs reprises, il n'est pas rare qu'elle propose d'aider 1'Cpouse 
dans ses activitCs pour la prdparation du repas ou la toilette d'un enfant. 

- Z A O W  (com. pers. 1996) reconnaît que la traduction de yuobu par adultlxe est inadkquate bienqu'elle soit 
actuellement commundment admise ; le yoobo ddsignait auparavant une relation ludique, un jeu autorist? entre 
liomme et femme. 
lo - Une anecdote montre clairement l'impossible assimilation entre yuobu et adultere : alors que je 
m'entretenais avec un jeune homme de la man&-e dont les anciens menaient leurs relations paramatrimoniales, 
celui-ci m'invita B venir demander son pBre i< comment il faisait le yuobo lorsqu'il &ait jeune D ; on 
imaginerait mal demander B un homme de 70 ans (( comment il pratiquait l'adulthre dans sa jeunesse n sans que 
cela soit considkrt! irrespectueux. 

- sauf dans le cadre du lCvirat : lors du &ces de son mari, il est alors propost 21 la femme d'kpouser un fr5re du 
uxieme type selon la distinction proposte par HÉRITIER (1994). 
ifier la lecture du texte, il ne sera plus fait mention qu'au singulier des tpouses d'un homme 
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I1 se crCe une relation basCe sur le respect rdciproque entre l'tpouse et I'invitCe, ce 
qu'exprime clairement un jeune chef de famille : si ton amie vient, elle doit respecter ta 
femme, parce que c'est grace B ta femme qu'elle va dormir avec toi, parce que si ta femme 
refuse, tu peux faire ce que tu veux, tu ne vas pas dormir >>. L'Cpouse manifeste la qualitt de 
son entente avec son mari B travers le soin qu'elle apporte B l'accueil de la femme invit6e. La 
femme invitee marque sa reconnaissance envers 1'Cpouse ; feinte ou rtelle il arrive qu'une 
relation Ctroite s'instaure entre ces deux femmes : (( des fois lorsqu'elle vient, je ne peux pas 
causer avec elle, c'est elle et mon Cpouse qui parlent ensemble >> reconnaît un jeune mari ; il 
arrive que 1'invitCe en signe de gratitude offre quelques cadeaux B l'kpouse, B l'occasion par 
exemple de la naissance d'un enfant. 

Bien sur, toutes les rencontres paramatrimctniales ne suivent pas exactement cette 
description. Certains maris prdfhrent passer la nuit avec leurs amantes dans une case prêtCe par 
un ami sar, B distance de leur village ; ils savent que leurs Cpouses n'accepteraient pas leur 
conduite, ou bien que la distance gtnCalogique avec leurs amantes pourrait prêter A contestation. 

Les femmes et le yoobo 
Les femmes peuvent rencontrer leurs amants uniquement B l'occasion des visites qu'elles 

effectuent B leur propre famille. Le droit coutumier leur reconnaît un droit de visite dans leur 
famille ; ce droit est imprescriptible en cas de naissance, maladie, d&s, ou de cCr6monies 
funeraires. Le non respect de ce droit peut entraîner la dissolution du mariage B la demande des 
autorit& du lignage de la femme. En dehors de ces tvCnements, la femme peut toujours obtenir 
de son mari une autorisation pour aller voir i< ses parents >>, celui-ci ne peut pas s'y opposer 
sysdmatiquement sans que cela lui soit un jour reproche par ses beaux-parents. DCs lors, << il 
est admis qu'une fois nantie de sa permission de visite B sa famille, la femme suive I'itintraire 
qui lui plaît, sans escorte >> (LALLEMND, 1977: 1%). 

Une fois dans sa famille, la femme retrouve la libertC d'aller rendre visite B qui bon lui 
semble, soit qu'elle se rende elle-même au domicile de son amant, soit que celui-ci lui ait donne 
un rendez-vous pour l'amener jusque chez lui. Selon la distance qui &pare l'habitation de 
l'amant de celle de la famille de la femme, celle-ci pourra venir toutes les nuits ou alors 
skjourner deux ou trois jours avec son amant, rarement plus. 

Les hommes marits ne sont pas dupes puisque ils profitent aussi de cette situation : 
<i lorsqu'une hache s'en va-t en brousse, c'est pour couper du bois >> affirment certains avec 
ddtachement, admettant ainsi qu'une Cpouse qui p,wt chez ses parents a toute libertt d'aller 
retrouver un ancien ou un nouveau roek. 

Cependant, il est un ClCment qui, sans être directement lit au droit coutumier, entrave 
grandement les possibilitCs de relations paramatrimoniales pour les femmes. I1 s'agit de 
l'interdit sexuel qui accompagne la durCe de l'allaitement14. 

Toute relation sexuelle pendant cette p6riode est censbe i< gater >> le lait de la mkre allaitante 
et entraîner une maladie qui peut être mortelle pour l'enfantls. Les femmes sont trks attentives B 
&iter tous comportements pouvant avoir des constquences nCfastes sur leur enfant. Selon la 
maladie de l'enfant, la mtre pourra Ctre accusde d'en être la cause (DESCLAUX, 1996a) ; il 
s'agit bien d'une autre forme de contrôle social sur la sexuali tt des femmes. 

Quelques valeurs essentielles dans les relations hommelfemme 
en milieu rural mossi 

I1 n'existe pas de terme en moord (langue des Mlossi) permettant une traduction littdrale des 
mots fidtle ou fidClitC. Le plus souvent le concept est traduit par pu-peelem : ventre- 

l4 - Dans son dtuda sur le cycle de reproduction des femmes mossi, D. "NET rapporte une durdemoyenne 
d'allaitement de 29,6 mois apras la naissance et d'interdit sexuel de 22,6 mois (1988:39) et prbcise que (( la 
femme mossi vit d&s sa pubert6 un cycle de reproduction non interrompu D jusqu'a la tn&opause. 
l5 - la cessation des rapports sexuels pendant la lactation lest 16gitim6e par un ensemble de reprdsentations 
dkfinissant un antagonisme entre le sperme et le lait ; ces reprt!sentations se retrouvent panni diverses socidt6s en 
Afrique de l'Ouest (BoM\IET 1988, CROS 1990, H-IEiR 19!%), 
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blancheur16. A u  sens propre pu (pugu) signifie le ventre ; au sens figure il d6signe la 
conscience morale de l'individu (PO-, sd:52) ; le terme pu-peelem signifie franchise, 
droiture, loyautk, sinc6rit6 et honnêtetk dans les actes; (AL,-RE, 1953:3 10). 

L'absence d'un terme exact ne signifie Cvidemment pas que les significations 
habituellement accord6es au mot fidelitdi (attachement, constance, etc.) n'existe pas dans I'ethos 
Mossi, bien au contraire. Une trks grande valeur est accordCe au dkvouement, B la loyaut6 et h 
I'allCgeance dans les diffdrentes relations sociales, B travers le respect des principes d'autoritt5 
que reprdsentent les ancCtres ou le chef (naaba> ; de m ê m e  l'attachement, la constance et la 
persdvbrance dans les relations d'ami ti& sont considCr& essentiels, c o m m e  en tCmoigne la 
longue durde des relations entre lignage qui aboutiront un jour Q un don de femme. 

La traduction du terme fid6litd B propos de l'union conjugale s'avkre difficile ; l'expression 
la plus proche serait kìs sidd7, dont la traduction litterale est << donner la vCrit6 w, franchise. 
Or, si la franchise/fidglit6 est un devoir rdciproque entre les &poux, elle concerne bien sar le 
domaine sexuel mais n'y est pas limit&, elle s'applique iì l'ensemble de la relation conjugale. 

La franchiselfidClit6 est une qualit6 nbcessaire Q l'entente conjugale mais elle est secondaire 
au regard de la notion de respect du conjoint (wuoogre) qui est la valeur cardinale de l'union 
matrimoniale chez les Mossi. La r6f6rence au respect mutuel apparaît B la moindre des 
conversations concernant la vie conjugale, quels que soient les interlocuteurs. Respecter son 
conjoint, c'est le consid6rer et le traiter avec tous les tgards qui lui sont dus de par son statut 
social (chef de famille ou tpouse/m&re) afin de ne jamais le mettre dans une situation oil son 
statut puisse être contest6 par le reste du groupe. Cette valeur dCtermine l'attitude des conjoints 
entre eux par rapport aux jugements que la soci6tt porte sur eux. Les sentiments personnels 
apparaissent secondaires par rapport iì la prkcupation du maintien de I '6tiquette sociale comme 
en t6moignent les p r o p  d'une Cpouse se plaignant clue son mari entretienne des relations avec 
une femme de parent6 trop proche de son lignage : << si il continue, il ne sera plus considCr6 
comme un homme respectable et moi aussi en tant que femme je n'aurai plus de respect, parce 
que si les gens ne le respectent pas, il ne m e  respecteront pas non plus, moi je ne serai rien, il 
faut que les gens le respectent afin qu'ils m e  respectent aussi >>. 

Parmi les sentiments individuels, une place particuli&re est accordCe Q la jalousie (sukiìri). 
En milieu rural mossi, l'expression de ce sentimeint universel est fortement rCprouv6e, en 
particulier dans le domaine des relations entre hommes et femmes18. La jalousie est exPrimCe 
dans l'intimit6 des relations entre les conjoints ; elle &late parfois au grand jour B l'occasion de 
tensions et de disputes dans l'unit6 domestiquelg. Mais 1'6mergence de ce sentiment est 
vigoureusement combattue ; il reprCSente une menace pour 1'Cquilibre familial. La jalousie est le 
berceau des mCsententes et des disputes entre les femmes dans l'union polygame ; elle peut 
aboutir, pour peu que surviennent quelques ddcks d'emfants, iì des accusations de sorcellerie et 
Q des exclusions et bannissements de femmes. Ainsi, iì une Cpouse se plaignant de ce que son 
mari fait venir d'autres femmes, ses compagnes ou ses soeurs lui reprocheront de 
<< commencer la jalousie pour que son mari ne gagne pas une autre femme, (. . .) ton caractere 
n'est pas bon, tu n'accepteras pas de co-tpouse, la fille qui est venue n'a pas coup6 le sexe de 
ton mari pour partir avec, pourquoi fais-tu des histoires ? Nous avons toutes vu ça avec nos 
maris 40. 

Les hommes en proie Q ce sentiment B 1'Cgard de leys 6pouses ont parfois recours un 
procCd6 magique : le pug-bêdgo (litt. femme-piege). A son insu, la femme est l'objet de 

- ce mot est compos4 de la racine pug, qui signifie ventre Owgu), et du mot peelem, d4riv6 de l'adjectif peelga, 
blanc. - pug tog n kisa sida ne a sida : litt. la femme doit donner la v6ritC a/avec son mari ; en l'absence d'indication 
tonale, sida est l'objet d'une homonymie, le terme signifie v4rit4 et mari. 
x8 - il en serait de mCme chez les Peuls pour lesquels i< Ila jalousie doit être tenue secr&te. la manifester 
publiquement est un manquement aux rkgles de vie D (Kwrz, 1987 127) 
l9 - Le plus souvent les epouse des menages polygames la subissent secretement, avec douleurs et rdsignation, 
comme le rapporte les tkmoignages enregistr6s par E. De ILATOUR, au Niger (1992). 
*O - En milieu urbain, l'influence du modele matrimonial occidental, la moindre contrainte sociale sur les 
personnes, l'accroissement du pouvoir de dCcision des femmes, permettent l'kmergence d'une contestation 
feministe qui remet en cause la subordination des femmes. L'infidClitk masculine est l'objet de violentes 
rkcrimninations de la part des femmes (BARI" 199498). 
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pratiques magiques sans consCquence pour elle mais qui ont pour effet de rendre transitoirement 
impuissant son amant, au pire de lui donner une rnaladie sexuelle mortelle pour laquelle il 
n'existerait aucun remkde. Une surenchbre de proctdts magiques se met parfois en place, des 
hommes vont chercher B acqudrir des moyens pour leur permettre de savoir si une femme 
convoitde a CtC << pi6gCe >) ou pour ne pas Ctre atteint par le pibge.. . 

Fidélité et prevention du sida 

FidiSlitC sexuelle et fidClitiS sociale 
Le d6tour ethnographique peut sembler long, il s'agit pourtant ici d'une prdsentation 

minimale et incompl&te qui permet seulement d'klairer les aspects principaux de la signification 
de la notion de fidClit6. 

Ces observations rtlvelent que pour les jeunes adultes mossi du milieu rural, le concept de 
fidClite n'entretient que des rapports lointains, voire inexistants avec le monopartenariat. 

Pour les jeunes hommes, la fidClitC sexuelle n'a pas de sens. Qu'ils soient ou non dCjja 
mariCs, leur attitude sexuelle se r6fkre B la polygamie. Le multipartenariat est la condition 
indispensable pour trouver une Cpouse supplCmenta.ire. La seule fidClit6 qu'un homme se doit 
de respecter est celle de ses diffdrents engagements sociaux. 

Pour les femmes, la fidelit6 sexuelle est impostSe ; elle est d6crite comme une obligation qui 
ne peut être tramgressCe. Cependant, dans le même: temps, tout un ensemble de mkcanismes 
d'tvitement permet de s'en affranchir sans constjquence notable. 

Si l'on s'en tient B une expression formelle du droit coutumier, I'infidtlitC sexuelle 
masculine n'existant pas, il ne pourrait y avoir d'inficíkles que les femmes. 

Pour autant, les jeunes n'ignorent pas totalement le sens de l'appel B la fidClit6. Mais pour 
lui resti tuer une signification ils l'interpr2tent B travers ce qu'ils connaissent des valeurs morales 
qu'ils attribuent l'Occident. Une reprbentation idCalisCe de la fidClit6 << chez les Blancs >) est 
largement r6pandue : << les Blancs n'ont qu'une seule femme avec laquelle ils vont partout, le 
mariage des Blancs est mieux, il n'y a pas de jalousie D affirme la quatribme Cpouse d'un 
h o m m e  polygame (DE LATOUR, 1992:1h20) ; les hommes en font une source de 
plaisanteries : <( n'avoir qu'une seule femme toute sa vie ? Les Blancs sont c o m m e  les 
tourterelles ! >>. LE monopartenariat est pens4 par les femmes, envers leur mari, comme un 
ideal auquel elles n'auront jamais acces, et pour les hommes c omme une CtrangetC, qu'ils 
renvoient volontiers B un ordre "naturel", en affirmaint que l'homme << ne peut pas aller toujours 
avec une seule femme N. 

Pour les Mossi, la signification accordCe au tenne fidClitC recouvre un domaine beaucoup 
plus large que celui de la sexualit6 ; elle s'applique B !'ensemble du comportement social. Aussi, 
dire d'une personne qu'elle n'est pas fidkle, c'est mettre en cause son comportement social bien 
au-del8 de ses attitudes sexuelles. C'est une accusation grave, elle dCsigne un comportement 
honni, un individu qui n'est pas digne d'être respectd. Dans ces conditions, que les jeunes 
hommes mul tipartenaires ne puissent se penser non-fid&les ne peut surprendre, 

Cette impossibilit6 B appliquer B leur propre comportement un terme qu'ils jugent ejoratif 
leur permet de produire un discours bien construit sur I'infidClitC. << L'infidtlitC, c'est le 
vagabondage sexuel21 )>, ces deux termes sont Ctroitement associts et unanimement 
condamnbs. Voulant prouver qu'ils ne sont pas moins informts que les citadins, ils affirment 
sans hCsitation que << c'est le vagabondage sexuel qui amkne le sida B ; cette conduite est 
toujours CvoquCe avec dCgoat, souvent sous la forme d'une accusation envers une personne 
jugke immorale. Mais jamais un seul de mes intccrlocuteurs ne s'est reconnu U vagabond 
sexuel D alors qu'ils sont tous engagCs dans un multipartenariat actif, cette expression concerne 
toujours un Autre. 

La fidClitC sexuelle CvoquCe par le message d'information contre le sida paraît submerg& 
par l'interpr6tation sociale qui est en faite ; le conseil sanitaire a perdu l'essentiel de sa 
signification. 

21 - la ppularitt! reCente de cette expression r6sdte directement des campagnes d'information contre le sida. 
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FldClit6 et valeur morale contre le sida 
Les questions que suscite le recours g6ndral et banalis6 Q la notion de fid6litC dans les 

messages de prdvention contre le sida sont nombreuses ; elles ne concernent pas seulement le 
Burkina Faso, elles s'appliquent B tous les contextes sociaux. 

0 La premibre difficultd que soulkve l'emploi du terme fidClit6 peut être de nature 
linguistique, B propos de la traduction. Certaines langues, comme le mord, peuvent ne pas 
avoir d'dquivalent lexical du mot fidklitt. Les traductions qui paraissent les plus &videntes 
doivent être minutieusement r&valu&s (cf. supra, la traduction du terme du terme adultb-e par 
yoobo en moore?. 

A u  dela de la traduction, il faut s'interroger sur la place que cette valeur morale occupe 
dans l'ethos de la sociCt6, en particulier dans sa signification par rapport B la sexualitt. La 
fidelit6 n'est pas considCree dans toutes les soci6tts de manibre kquivalente. Rivers 
comportements sexuels peuvent exister en r6f6rence B la notion de fidtlitt ; ils peuvent n'avoir 
aucun rapport avec la limitation du nombre de partenaires sexuels. c< Le problbme ne consiste 
pas tant dans la comprkhension d'un message que dans l'acceptabilitk sociale des mesures 
pr6ventives prdconisdes >) (JAFFRB, 1991:410). 

0 La formule e fid6litt ou capote B prCSente ne doubie inconvknient d'obliger iì penser 
l'objet prdservatif par rapport B une valeur morale et ensuite dans un rapport d'opposition et non 
de complCmentarit6 avec cette valeur. En effet, cette formule se pr6sente sous la forme d'une 
alternative22. C e  proc6d6 rhdtorique est fond6 sur le caractkre oppost des deux termes mis en 
prksence. L'alternative fid6litt 0 ~ 2 3  capote D est equivalente, dans le cadre d'une 
d6composition logique, h la proposition : << "fidklitt et pas de capote" ou "pas de fidtIit6 et 
capote" n ; le dernier terme associe sans ambiguïtd l'usage du prkservatif B l'infid6lit6, B 
l'adul tkre. 

Fid6lit6 et infiddlitb sont deux notions Ctroitement scellees qui ne sont jamais pensees 
sCpar6ment (CHEHHAR, 199669) ; elles renvoient obligatoirement B la dichotomie 6ltmentaire 
entre le Bien et le Mal. Dans cette opposition, la mailadie apparaît une fois de plus comme la 
constquence d'une transgression. 

C e  message associe l'usage du prkservatif ii des relations sexuelles socialement 
r6prouvbes ; il situe l'usage du preservatif au sein du dilemme suivant : une relation sexuelle 
socialement accept6e ne ndcessite pas l'usage du prbservatif, proposer le prbservatif inscrit la 
relation dans le domaine d'une sexualitt condamnde. 

0 A u  Burkina Faso (BARDEM & GOBA'ITO, 15395: 19 ; DESCLAUX 1996b) comme dans 
d'autres pays d'Afrique de l'ouest (LE PALEK!, 1993:144-145 ; 1994:4 ; ORUBULoYE et al 
199469) ou d'Afrique centrale (SCHOEPF, 1991:1156 ; etc.) celui ou celle qui propose le 
preservatif trahit son infidtlit6 ou sa defiance B l'tgard de son partenaire. La suspicion 
d'infidtSlitt qui accompagne la proposition du prksewatif et le rapprochement qui en est fait avec 
la prostitution, associ6 B la subordination g6ntrale des femmes devant les hommes, interdisent 
presque totalement B ces demikres l'initiative d'en proposer l'usage (DE B R W N ,  1992:255). 
Parce que la notion de fidtlitt sexuelle est indissociable de celle de la confiance, de l'amour 
etlou du respect des engagements sociaux entre les partenaires, la r6f6rence B la fidelit6 
contribue Q entraver la nkgociation de l'usage du pr6servatif dans les couples. 

L'usage trks rkpandu depuis plus d'une dizaine d'ann6e du slogan fidtlitk ou capote >> 
tient en partie B sa simplicit6 mais aussi indiscutablement B son caractbre moralisateur. Les 
religieux de toutes confessions n'ont pas hdsitt B le reprendre B leur compte. La r6fkrence au 
prtservatif ne leur convenant pas, ils ont entrepris de systdmatiquement mettre en doute son 
efficacitd, ce qui permet ensuite d'affirmer que << combattre le prdservatif c'est lutter contre le 

22 - plus pkisCment, ii s'agit de la conclusion, pr6sentCe sous la fonne d'une alternative, d'un syllogisme dont 
les prkmisses sous-entendus sont : (( si une personne n'est pas fid¿?le, elle est multipartenaire, etc. D 
2 - ''oit' exclusif. 
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sida )> (J.-M. Compaord, ArchevCque de Ouagadougou, in Regard no 175, 1996)24. 
Finalement, le message est devenu <i fiddlitd ou sida B. 

Ce detournement de la signification initiale du message n'est finalement pas surprenant. La 
fidClitt est une valeur morale ; B ce titre la presenter comme un moyen de prevention du sida 
place le message dans le domaine des discours idkologiques. C'est bien parce qu'il est 
fondamentalement idtSofogique et qu'il intervient dans un domaine de lutte d'influence constante 
qui n'a de rapport avec le sida que parce qu'il met en cause la sexualitd, que les diverses Bglises 
n'ont pas attendu pour se le rdapproprier. 

Jusqu'B present, au Burkina Faso les messages d'information contre le sida se refkrent B 
trois thkmes principaux : I/ prostituCes/fiddlitd/vagabondage sexuel ; 2/ migrants ; 3/ pratiques 
traditionnelles (excision, scarification, ldvirat). La mise en garde contre les prostitudes, la 
condamnation du multipartenariat et l'appel B la fiddlit6 font directement reference B des valeurs 
morales. 

Les messages d'information font plus souvent appel B la rigueur morale des personnes 
qu'aux informations techniques. Morale et technique apparaissent en concurrence. Les aspects 
pratiques de la pr6vention sont abordes comme etant la solution B la d6faillance morale que 
reprdsentent le <i vagabondage sexuel D ou la frequentation de prostituees. La fiddlit6 est 
prdsent6e comme Ctant la prevention iddale. 

Les explications concernant une gestion raisonnde du risque de contamination faisant 
r6f6rence B un usage r6fl&hi de la sdrologie et du prdservatif sont inexistantes ; de m Q m e  qu'il 
n'existe toujours pas en 1996 un seul centre de ddpistage dans la capitale qu'est Ouagadougou. 

0 Enfin, ramener la transmission du virus B une question de moralit6 individuelle revient B 
occulter la complexitd de l'exposition au risque de contamination, en particulier le r6le de la 
pauvret6 et des indgalitds sociales comme facteurs de la transmission (FARMER, 1996:96). 

Co ne 1 us ion 
Faire appel B la notion de fidelite, comme B m'importe qu'elle autre valeur morale (la 

sincCritC, l'honnêtett, etc.), dans des messages d'information contre le sida, conduit B des 
messages ambigus. 

A une valeur morale donnde, il est impossible de faire correspondre un comportement 
universellement admis. L a  morale se fonde sur les; impdratifs du Bien et du Mal, ils sont 
Bminemment variables selon les socitsttss humaines. 

La fidelit6 est zi la limitation du nombre des partenaires sexuels, ce que la gdndrosite est St la 
lutte contre la pauvretd. Ni la fidtlitd, ni la genkrosiit6 ne decrivent prdcisement la nature des 
comportements B avoir et n'indiquent de solution pratique, alors m ê m e  qu'elles sont des valeurs 
universellement acceptdes. 

Par ailleurs, les messages qui inscrivent la prkvention de la transmission du virus dans le 
domaine de la moralitd, enferment les victimes du sida dans le carcan de l'accusation ; ils 
cautionnent l'idee que la maladie est une sanction1 due au non respect des regles morales 
6ldmentai res. 

Enfin, l'existence m ê m e  de ce type de message oblige B rappeler un des principes gCnCraux 
B propos de la conception des stratdgies et des outils d'information sanitaire (cf. JAFFRB, 
1991). Parce que la communication sanitaire sur le sida concerne au premier plan le domaine de 
la sexualitd et que chaque socidtt! et chaque groupe social 6rige ses propres normes et valeurs B 
ce sujet (BALANDIER, 1984), il faut de principe considerer avec mtlfiance tout transfert d'outils 
d'information conçus dans un contexte social vers un autre contexte. <i Une politique de 
prevention ne peut avoir de chances d'aboutir si 1'011 ignore les dimensions imaginaires et les 
enjeux rdels des pratiques sexuelles D B l'oeuvre dans la population concernde (GOD", 
1995 121). Aussi, dans l'cllaboration des messages et stratdgies d'information << ie local et le 
spbcifique, passent en premikre ligne P, il faut s'attacher au particulier et considdrer que les 
solutions proposdes << "ailleurs" ont tout au plus valleur d'hypothkse mais ne peuvent pas être 
directement utilisdes "ici" P (BENOIST, 19967). 

24 - N le risque d'attraper le sida que courent les utilisateurs du prbservatif dans nos pays ne doit pas &tre appel6 
risque mais certitude )) p. 29 

536 



Bernard TA-* Valeur morah? et stratdgie de prdvention : la a fiddlitd Y contre le sida au Burkina Faso 

Bibliographie 
ALEXANDRE (Rev. p.), 1953. - La langue more, tome II, mdimoires de I'IFAN, Dakar, 506 p. 
anonyme, 1989. - Code des personnes et de la famille. annexe de la Zatu no an VI1 OOllFPlPRES du 16 nov. 
anonyme, 1995. - L'Afrique contre le sida, matdriel d'information et de prévention. CRIPS (Dakar, Paris), 
BALANDIER (G.), 1984. - a Le sexuel et le social, lecture anthropologique Y, Cahiers Internat. de 

1989,215 p. 

AHRTAG (Londres). ENDA (Dakar), NADIC (Kampala), '76 p. 

Sociologie, vol. LXXVI, pp. 5-19. 
BARDEM (I,), 1994. - Pr4carités juvdniles et individualkìme (z Ouagadougou. l?tude des pratiques et des 

reprdsentationsdes jeunes adultes en situation deprdcarittc, Tht?se de Dactorat en Sociologie, UniversitC Paris 
I, 414 p. 

BARDEM (I,), GOBATTO (I.), 1995. - Maux d'amour, vies de femmes : sexualit4 et prdvention du sida en 
BENOIST (J.), 19%. - c Le sida entre biologie, clinique et culture >>, in Anthropologie et sida, bilan et 

BEYALA (C.), 1994. - Ass&e l'Africaine. Ed. &bin Michel. Paris, 293 p' 
BONNET (D.), 1988. - Corps biologique. corps social. Procrkation et maladies de l'enfant en pays mossi. 
BRUYN (De) (M.), 1992. - i( Women and Aids in Developing Countries H, Social, Science and Medecine, Vol. 

CAPRON (J.), KOHLER (3.-M), 1975. - Migration de l'ruvail et pratique matrimoniale ; introduction, 
CHEHHAR (M.), 1995. - a L'art d'aimer des courtois n, Revue des Sciences Sociales de la France de l'Est, no 22 

CROS (M.), 1990. - Anthropologie dusang en Afrique. L'Harmattan, Paris, 276 p. 
DESCLAUX (A.), 1996a. - << De la mere responsable et coupable de la maladie de son enfant B, in Soigner au 

pluriel, BENOIW J. (Ed.), Karthala, pp. 251-279. 
DESCLAUX (A.), 1996b. ~ <( L'fitat contre la sant6 publique ? La dbsignation d'un groupe social dans le 

discours public sur le sida au Burkina Faso B, Sociologie Sant&, no 13, pp. 84-91. 
ERNY (P.), 1995. - i( fií6ments pour une phdnomhologie de la fiddlitb B, Revue des Sciences Sociales de la 

FrancedeI'Est, no 22 Fiddlitds, Infiddlitts m, pp. 14-23. 
FARMER (P.), 1996, - <( L'anthropologue face a la pauvret6 et au sida dans un contexte rural >>, in 

Anthropologie et sida, bilm et perspectives, BENOIW (J.) U% DESCLAUX (A.) (Ed.), Ed. Karthala, Paris, pp. 

GODELIER (M,), 1995. - <( Sexualid et socidtt5, propos d'un anthropologue B, in Sexualitketsidu, recherches 

GRUfiNAIS (M.-E.), 1979. - N L'Cchange diffdr6 des femmes chez les Mossi w, L'Ethnographie, no 1, pp. 41- 

GRUfjNAIS (M,-E.), 1985. - Ah%, abbes ; cadets, cadettes. Les relations atndslcadets chez les Mossi du 

milieu urbain africain. L'Harmattan, Coll. Sand et Sciences Humaines, Paris, 174 p. 

perspectives, BENOW (J.) 8t DESCLAUX (A.) m.), Ed. K.arthala, Paris, pp. 5-10. 

Burkina Faro. Ed. de I'ORSIOM, coll. mdmoires, no 110, 138 p. 

34, no 1, pp. 249-262. 

exploitation de l'enqu&te par sondage, Document de travail, ORSTOM, t.163 p., t. 2 198 p. 

i< Fiddlitds, Infidblitds N, pp. 62-69. 

89-100. 

ensciencessociales, BAJOS N., BCPDN M., GIAMI A. eta1 (mord.), ANRS, Paris, pp. 117-121. 

59. 

centre D. in A B É Í  M. 8t COLLARD C. Age, pouvoir et .rocif?td en Afrique Noire, Paris Karthala, pp. 220- 
245. 

HfiRlTIER (F.), 1994. - Les deux soeurs et leur m2re. Anthropologie de l'inceste. Ed. O. Jacob, Paris, 376 p. 
HfjRITIER (F.), 1996. - MarculidF&minìn, lapenskede ZadiJférence. Ed. O. Jacob, Paris, 332 p. 
I.N.S.D., 1994. - Analysedesrt!sultats de l'Enqu&e Ddmgraphique 1991. 3 t., 73 p. 171 p. 62 p, 
JAFFRG (Y.), 1991. - U Anthropologie de la sant6 et dducation pour la sant6 Y, CahiersSanté, Vol. 1, no 5, 
KINTZ (D.), 1987. - << De l'art Peul de l'adultere n, Bulletin de l'AFA, no 29-30, pp. 119-142. 
LALLEMAND (S.), 1977. - Une famille Mossi. Recherclies Voltaïques 17.380 p. 

pp. 406-414. 

537 



Colloque International “Sciences sociales et Sida en Afrique. Bilan et perspectives” 

LATOUR (De) (E.), 1992. - Contes et comptes de la cour. La Sept, Camkra continentale, AATON, CNRS 
audiovisuei, ORTN. 

LE PALEC (A.), 1994. - <( Bamako, se prodger contre le sida P, pp. 1.1-1.36 RévéZation du sida etpratiques du 
changement social au Mali, DIARRA T., FAY C. GERRRD E. et al, rapport final Sciences Sociales et 
Sida, ORSTOM-ISD, 171 p. 

LE PALEC (A.), DIARRQ (T.), 1993. - (< Rdvdlation du sida ta Batnako. le “traitement” de l’information a in 
DOZON J.-P., VIDAL L* (Ed.) Les sciences sociales face au sida, cas afiicains autour de l’exemple ivoirien. 
Actes de l’Atelier de Bingervilie, mars 1993, pp. 137-153. 

PAGEARD (R.), 1%9. - Le droitprivé des Mossi, tradition et évolution. Recherches Voltaïques, no 10, 1 1, t. 1 

POULET (E.), sd. - Contribution b l’étude des composante.e de la personne humaine chez les Mossi (&tude 
SCHOEPF (B. G.), 1991. - Reprdsentations du sida et pratiques populaires B Kinshasa u, Anthropologie et 

ZAONGO (B. J.), 1983. - Dictionnaire Encyclopddique Frangais - M o o d  3 t. 621 p. et Noort3 - Francais, 3 t. 

et t. 2,488 p. 

principalement lexicologique), s.l.n.d., 115 p. 

Sociétds, Vol. 15. no 2-3, pp. 149-166 

628 p. 

538 



CODESRIA 
Conseil pour le dbveloppement 
de Ea recherche en sciences 
sociales en Afrique 

L’Pnstitut français 
derecherche scientifique 
pour le d6veloppement 
en Cooperation 

COLLOQUE INTERNATIONAL 

SCIENCES SOCIALES ET SIDA EN AFRIQUE 
BILAN ET PERSPECTIVES 
Communications -- Volume, 2 

4-8 novembre 1996 Sali Portudal, %n@al 4-8november 1996 

I ~ ~ E ~ N A T I O N A ~  SYMPOSIUM 

SOCIAL SCIENCES ANI9 AIDS IN AFRICA 
*REVIEW AND E’ROSPECTS 

Papers - Vollume 2 

Dakar 
Codesria - CNLS - Orstom 

octobre 1996 

INd 54684 


